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Fédération nationale des syndicats professionnels de l'enseignement libre catholique
MOTION

À l'intention du Ministre de l’Alimentation,
de l’Agriculture et de la Pêche

Les représentants mandatés des syndicats professionnels de l’Enseignement libre catholique (SPELC), réunis lors de l’assemblée générale des 2 et 3 décembre 2009, tiennent à vous exprimer leurs convictions et leurs déceptions, et à vous présenter des propositions.

CONVICTIONS

Les délégués SPELC des départements français sont convaincus de l’importance de la formation pour la réussite des jeunes et donc de la nécessité d’une politique éducative ambitieuse, de réformes concertées et de structures adaptées pour répondre aux besoins éducatifs de tous les jeunes, quels que soient leurs aptitudes et leur désir d’apprendre. Il faut leur permettre d’être accompagnés pour progresser en matière de savoirs, de savoir-faire et de savoir être.

( Ils estiment que toute réforme du système éducatif ne peut réussir que si elle prend le temps :

- de réaliser un bilan de l’existant ;

- d’associer les principaux acteurs aux évolutions nécessaires ;

- de former les enseignants aux nouveaux objectifs fixés et à l’enseignement des nouveaux programmes ;

- de regrouper les moyens nécessaires à la prise en charge différenciée de tous les élèves.

( Ils jugent qu’une nouvelle définition du service des enseignants est nécessaire pour tenir compte : 

- des multiples tâches et missions qui leur sont confiées ; 

- des nouvelles relations à établir avec les élèves et leurs familles ;

- de l’importance des concertations nécessaires pour bâtir et mettre en œuvre un projet éducatif de qualité. 

Être enseignant est un métier qui exige une formation professionnelle initiale et continue sérieuse. Une réelle revalorisation est devenue incontournable.

( Ils affirment que, dans le cadre de la politique d’association de l’enseignement privé à l’État, ils participent très concrètement au service public de l’éducation en France auprès de deux millions d’élèves. Au titre de l’équité, cet exercice de la liberté de l’enseignement exige une reconnaissance pour les établissements et tous ceux qui y travaillent.

DÉCEPTIONS

( Devant les diminutions d’emplois ou de moyens de remplacement inscrites dans les budgets successifs du ministère,
( devant des dotations globales horaires insuffisantes par rapport aux besoins pédagogiques et aux référentiels de formation,
( devant le recours abusif à des heures supplémentaires,
( devant les restrictions de places offertes aux concours de recrutement, et aux listes d’aptitude,

ils s’inquiètent de la dégradation manifeste des conditions de travail des enseignants et des possibilités d’accueil des élèves qui veulent choisir l’enseignement privé sous contrat. Ils dénoncent également l’accroissement de la précarité dans leur métier, notamment la multiplication des temps incomplets et le trop grand nombre d’enseignants classés en catégorie 3.
EN CONCLUSION

Les représentants mandatés des SPELC demandent que le Ministre de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Pêche

( attribue les emplois et moyens nécessaires à l’enseignement agricole privé, temps plein

( précise les obligations de service des enseignants

( revalorise la situation des enseignants
( permette la promotion des enseignants par l’augmentation des postes ouverts aux concours 2010 et l’augmentation des reclassements par liste d’aptitude pour les enseignants de catégorie 3.
                                                                                                        Paris, le 3 décembre 2009
